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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Pensions des veuves et des orphelins
Question écrite n° 10542

Texte de la question

M Pierre Mauger appelle l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur l'article L 43 du code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de guerre, qui prevoit un droit
a pension pour les veuves (loi du 31 mars 1919). Or, en fonction de l'egalite reconnue entre les hommes et les
femmes, il semble anormal que rien n'ait ete prevu pour les veufs de guerre. Il lui demande donc s'il entend
reparer cette injustice et quand.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est exact que les veufs de femmes victimes de guerre ne peuvent beneficier d'un droit a pension,
es qualites. Une modification de la legislation en ce domaine n'est pas exclue mais l'etude ne pourrait en etre
entreprise qu'apres reglement des problemes prioritaires et generaux interessant l'ensemble du monde
combattant.
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